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DOSSIER DE CANDIDATURE 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL des JEUNES 
INTERCOMMUNAL  

LE PERTRE / SAINT CYR LE GRAVELAIS 
 
 

Coordonnées du candidat 
 

Nom :                                                      

Prénom :                                                  

Adresse :    

Date de naissance :    

 

 

École fréquentée :  Classe :    
 
 
 
 
 

Motivations 
 

Pourquoi te présentes-tu en tant que conseiller municipal des jeunes ? utilises l’affiche 
jointe pour t’aider dans ta préparation de futur candidat.  
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Responsable légal 

Nom :    

Prénom :    

E-mail :    

 
 
 
 
 
 
 
Téléphone :    

Cette adresse électronique sera le mail de correspondance avec le candidat pendant la période électorale. 
 

Autorisation parentale 

Je soussigné(e) père/mère de l’autorise 

à se présenter en tant que candidat à l’élection des conseillers municipaux des jeunes 

intercommunal. 

Le :  Signature : 
 
Engagement parental 

Je m’engage à accompagner et soutenir mon enfant sur le plan organisationnel, 

dans ses obligations et devoirs liés aux fonctions d’un conseiller municipal (lui 

permettre de se libérer pour assister aux réunions, le soutenir dans ses démarches, dans 

les projets, etc…). 
 

Le droit à l’image 
 
 

(rayer la mention inutile) 

Je soussigné(e), Monsieur ou Madame   autorise / n’autorise pas 

les mairies à diffuser des photos, vidéos, passages radio de mon enfant, pris dans le 
cadre de sa candidature et de son mandat de conseiller municipal junior. 

 

 
INFORMATIONS PRATIQUES 

Dépôt des candidatures entre le 21 octobre au 10 novembre 
 

Dossier de candidature à déposer à la mairie de ton domicile LE PERTRE ou SAINT CYR LE 
GRAVELAIS. 
 
Election de 13h30 à 16h30 le 15 novembre 2022 
Dépouillement et proclamation des résultats à partir de 17h00 


